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1. VIREMENTS DE CREDIT PAR SECTION 

 

Le référentiel M57 offre une plus grande marge de manœuvre en matière de fongibilité des crédits, 

il est désormais possible de différencier sur la maquette du budget la limite des virements de 

crédits autorisés par l’assemblée délibérante, en distinguant le taux retenu pour chaque section 

(dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section).  

Cela se traduit par l’ajout de deux nouveaux motif depuis l’annexe 4 information générale 5 dans 

TotEM, désormais repris sur la maquette :  

- LimitevirementCPFonc Limite pour opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre en 

section de fonctionnement 

- LimitevirementCPInv Limite pour opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre en section 

d’investissement 

 

Cette évolution n’implique pas d’évolution du schéma. Cette modification entraîne seulement 

une évolution du fichier Normv2-2023 téléchargé automatiquement par TotEM. 

Pour les comptes administratif 2022 en M57, c’est la balise ; LimiteVirementCP = qui doit 

continuer à être utilisée.  

 

 

 



Page 4 sur 25 
 

2. ANNEXE SIGNATURE FACULTATIVE 

 

Dans l’annexe 4 Arrêté et signatures 5, la partie ; signatures = devient facultative. 

 

Cette évolution n’implique pas d’évolution du schéma. 
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3. AJOUT DE LA TAXE D’HABITATION POUR LES RESIDENCES 

SECONDAIRES 

 

 

 

 

L’annexe 4 Décisions en matière de taux de contribution directes 5 évolue avec l’ajout de la ligne 

4 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 5, il est pour ce faire nécessaire de sélectionner 

le CodSousTypContrib=25. 

 

 

Cette évolution n’implique pas d’évolution majeure du schéma. Seul le fichier CommunAnnexe 

fait l’objet d’une mise à jour afin de permettre la saisie de ces codes dans TotEM : 

 

 

  

M14, M57_D et M57_A BP,BS,DM,CA Nature et Fonction 
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4. CREATION DES ANNEXES SYNTHETIQUES EHB ET 

EVOLUTION DES ETATS REPRIS 

 

 

 

Au 1er janvier 2023, le référentiel M57 intègre la norme 13 relative aux engagements hors bilan du 

Recueil des normes comptables pour les entités publiques locales.  

Dans ce cadre, dans un soucis de cohérence et de clarté, les 

annexes budgétaires relatives aux engagements hors bilan sont désormais regroupées dans une 

partie intitulée ; B7. Engagements hors bilan =.  

Il s’agit de l’état des emprunts garantis, des crédits-bails, des marchés de partenariat et des recettes 

grevées d’affectations spéciales. 

Les deux états relatifs aux autres engagements donnés ou reçus ne faisant pas l’objet d’un état 

dédié persistent (B7.8 et B7.9).  

Cette mise en cohérence se traduit ainsi par une réorganisation du sommaire en M57 : 

 

La saisie de ces états depuis TotEM n’évolue pas par rapport à l’existant, seul le sommaire évolue, 

et deux états synthétiques sont créés (cf. diapositive suivante). 

Enfin, l’état relatif aux marchés de partenariat et l’état des contrats de crédit-bail évolue et permet 

la saisie de nouvelles informations. 

M57_D et M57_A BP,BS,DM,CA Nature et Fonction 
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 Etat synthétique des engagements donnés et engagements reçus 
 

Ces états ont pour objectif de synthétiser l’ensemble des engagements donnés et reçus en 

reprenant automatiquement les montants de plusieurs états annexés (emprunts garantis, contrats 

de crédits bail, recettes grevées d’affectation spéciale, autres engagements données/reçus). 

 

 

 

Le schéma n’évolue pas pour permettre l’ajout de ces deux nouveaux états synthétiques. 

Aucune saisie n’est nécessaire pour le remplissage de ces deux nouveaux états, les montants sont 

automatiquement récupérés dans les annexes budgétaires dédiées. 

 Evolution des états repris dans les tableaux synthétiques  
 

Certains états mentionnés dans les tableaux synthétiques évoluent également : 
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4.2.1 Etat des contrats de crédit-bail  

L’état relatif aux contrats de crédit-bail évolue et permet à présent de saisir le montant de la 

redevance sur la totalité du contrat de manière à disposer d’une vue sur la dette/la créance à 

l’origine du contrat.  

Cette nouveauté se traduit par l’ajout d’une nouvelle colonne sur la maquette et d’un nouveau 

champ numérique depuis TotEM (code MtRedevTot).  

 
 Une anomalie avait été détecté pour l’annexe crédit-bail suite à 

cet ajout, un correctif a été apporté le 02/03 avec la mise en ligne 

du schéma n°108. En cas de difficultés persistantes, merci de vous 

rapporter à la section 11 de ce guide. 
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4.2.2 Etat relatif aux marchés de partenariat 

 

L’annexe relative aux marchés de partenariat public-privé évolue afin d’avoir des informations 

exhaustives sur la situation financière de la collectivité.  

L’état fait ainsi apparaitre les parts dues au cocontractant relatives à l’investissement, au 

fonctionnement et au financement pour la durée restante du marché ainsi que le montant de 

l’annuité et la date de mise en service de l’équipement. 

 

Ces évolutions se traduisent par l’ajout de 4 nouvelles colonnes impactant la schéma XSD s’agissant 

du bloc annexe 4 PPP 5 : 

• La date de mise en service de l’équipement (DtMiseService) ; 

• Annuité versée sur l’exercice (AnnuiteExercice) ; 

• Par fonctionnement II (PartFonct) ; 

• Part financement III (PartFin). 

En ce qui concerne la part investissement, la part totale (2) et la part nette (3), les codes utilisés 

subsistent être ceux antérieurement prévus (PartInvest et PartNetteInvest). Le total (I + II + III) est 

calculé automatiquement. 

 

 

 Une anomalie avait été détecté pour l’annexe PPP suite à cet ajout, un correctif a 

été apporté le 02/03 avec la mise en ligne du schéma n°108. 

En cas de difficultés persistantes, merci de vous rapporter à la section 11 de ce 

guide. 
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4.2.3 Etat relatif aux autres engagements donnés 

L’état relatif aux autres engagements donnés fait évolue afin de permettre l’identification des 

engagements donnés s’agissant des délégations de service public et des opérations d’urbanisme 

et d’aménagement. 

La saisie de ces nouvelles informations est possible via le 4 Sous-type d’engagement 5 

(CodSTypEng), en remplacement de l’ancien code obsolète CodTypPersoMorale. 

La liste déroulante associée évolue et permet désormais de valoriser les engagements liés aux DSP 

et aux opération d’aménagement et d’urbanisme : 

• DSP - Délégation service public (EHB donnés) 

• P - Autres org. privés (EHB donnés) 

• URB - Opérations d’urbanisme et d’aménagement (EHB donnés) 

• U - Autres org. publics (EHB donnés) 

• E - Entreprise (EHB reçus) 

• X - à l'exception des entreprises (EHB reçus) 
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Depuis le schéma 105, le bloc ; CommunAnnexe = évolue ainsi afin de permettre la prise en 

compte de ces nouvelles valeurs : 

 

 

  
Une anomalie avait été détecté pour l’annexe EHB suite à cet ajout, un correctif a 

été apporté le 02/03 avec la mise en ligne du schéma n°108 : le code 

CodTypPersoMorale est utilisé pour 2022 et sur les autres nomenclatures, le code 

CodSTypEng est utilisé à compter des maquettes 2023 en M57. 

En cas de difficultés persistantes, merci de vous rapporter à la section 11 de ce guide. 
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5. EVOLUTION DE L’ANNEXE ETAT DU PERSONNEL 

 

 

 

 Mise à jour des motifs de recrutement 
 

Les motifs de recrutement sont mis à jour suite à l’entrée en vigueur du Code général de la fonction 

publique pour les référentiel M57.  

La mise à jour de ces motifs n’étant pas généralisée à l’ensemble des nomenclatures, une nouvelle 

balise est créée pour ces référentiels. 

Les références juridiques présentes sur la maquette évoluent en conséquence et la balise 

CodMotifContrAgent est remplacée par la balise CodMotifRecrutement qui reprend désormais les 

nouveaux motifs de contrat à utiliser. 

Une table de transposition sera prochainement publiée sur le site collectivités-locales. 

Liste avant les IBC 2023 : 

 

Liste après les IBC 2023 : 

 

M57_D et M57_A BP,BS,DM,CA Nature et Fonction 
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Depuis le schéma 105, le bloc ; Class_Personnel = évolue afin de permettre la saisie de ces 

nouveaux motifs de recrutement en M57. 

1. La balise ATCodMotifContrAgent reste temporairement utilisée pour les autres référentiels  

2. La balise ATCodMotifRecrutement est donc utilisée pour les référentiels M57.  

 

Le bloc ; Commun_Annexe = évolue également afin de permettre la sélection de ces nouveaux 

motifs. 

 

 

Point d’attention : Une anomalie a été détectée avec la mise en production du schéma 105 qui 

étendant à l’ensemble des nomenclatures cette mise à jour. Cette anomalie est résolue depuis le 

schéma 107. En cas de difficultés persistantes, merci de vous rapporter à la section 11 de ce guide. 
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 Ajout des emplois fonctionnels des SDIS et de la filière Sapeurs-pompiers 
 

Il est désormais possible de renseigner la filière sapeurs-pompiers (POMP) ainsi que les emplois 

fonctionnels de directeur départemental (DIR6) et directeur départemental adjoint (DIR7) des 

services d’incendie et de secours. Par ailleurs le code (DIR5) 4 Emplois créés au titre de l’article L. 

6-1 de la loi n° 84-53 5 en 4 Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 5: 

 

 

Ces évolutions n’impliquent pas d’évolution majeure du schéma. Seul le fichier CommunAnnexe 

fait l’objet d’une mise à jour afin de permettre la saisie de ces codes dans TotEM : 
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6. PRESENTATION CROISEE - SUPPRESSION DE LA SOUS 

FONCTION PLAN DE RELANCE  

 

En présentation croisée, la sous fonction plan de relance (crise sanitaire) est supprimée : 

 

 

 

 

 

 

Cette évolution n’implique pas d’évolution du schéma. 
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7. AJOUT DES ETATS DES DEPENSES ET RECETTES DES 

SERVICES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT 

 

 

Les états : 

- Etat des dépenses et recettes des services d’eau et assainissement en investissement 

- Etat des dépenses et recettes des services d’eau et assainissement en fonctionnement 

Sont créés en M57 à l’image de ceux déjà présents en M14 afin de tenir compte des spécificités 

des communes de moins de 500 habitants basculant en M57. 

 

Il n’y a pas de nouveauté du schéma s’agissant de cette évolution. Le code type de ventilation E 

existant est celui à utiliser en M57. 

M57_D, M57_A  BP,DM,BS,CA Nature et Fonction 
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8. PRESENTATION ETAT DES CONTROLES DU COMPTE 

FINANCIER (ECCF) 

 

Dans le cadre de la vague 1 de l’expérimentation du compte financier unique, de premiers retours 

d’expérience permette une amélioration continue de l’expérience utilisateur. Dans ce cadre, la 

restitution de l’ECCF évolue lorsqu’aucune anomalie n’est détectée dans les applications du 

comptable. 

Lorsque l’état ne contient pas d’informations 

 

Lorsque l’état contient des informations 

 

Cette évolution n’implique pas d’évolution du schéma. 
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9. CREATION DE L’ANNEXE NPNRU 

 

 

 

Création d’un nouvel état facultatif au compte administratif, en M57 et en M14, afin de permettre 

le Suivi des opérations au titre du nouveau programme national de renouvellement urbain : 

 

Depuis le schéma n°105, une évolution permet la saisie de cette nouvelle annexe pour les CA 2023.  

Un nouveau 4 bloc annexe 5 est ainsi créé et contient l’ensemble des balises nécessaires au 

remplissage de l’état annexé. 

Il s’agit pour l’essentiel d’une saisie libre de valeurs numériques (total des EJ et des CP de l’exercice) 

ou alphanumériques (chapitre, article, financeurs). La nature de l’opération, le financeur et la prise 

en charge de la MOE par la collectivité font l’objet d’une nomenclature dédiée, présentée en note 

de bas de page s’agissant de la nature de l’opération. 

M57_D et M14 CA Nature et Fonction 
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10. M57_P : PRISE EN COMPTE DES SPECIFICITES DE LA 

PREFECTURE DE POLICE DE PARIS EN M57 

 

La prise en compte des spécificités de la Préfecture de Police de Paris en M57 développé entraine 

la création d’une nouvelle nomenclature technique 4 M57_P 5.  

Nous vous remercions de ne pas en tenir compte, sauf besoin particulier. 
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11. PROCEDURE D’ACTUALISATION DES RESSOURCES 

TELECHARGEES PAR TOTEM 

 

Plusieurs correctifs ont été apportés concernant les maquettes des CA/CFU 2022 et des documents 

budgétaire 2023 depuis le 1er janvier. 

Lorsque la chargement d’un flux a eu lieu dans TotEM avant la mise à disposition du correctif, les 

modifications apportées ne sont pas prises en compte et peuvent conduire à l’absence de certaines 

informations lors du remplissage des annexes/l’import de certaines annexes, ou bien encore lors du 

contrôle ou la visualisation du flux. 

Dans ce cas, la procédure suivante est à suivre, chaque étape étant à mettre en œuvre si la 

précédente n’a pas permise de résoudre l’anomalie. 

A noter que des améliorations techniques seront progressivement apportées à la V2.x de TotEM 

s’agissant de la mise à jour des ressources.  

Etape n°1 : suppression/ré-import du flux 

Il est nécessaire de suivre les étapes suivantes : 

1 – sauvegarder le flux en cours d’édition 

 

En V2.x il est nécessaire de générer un mail depuis l’onglet ‘aide’ puis de récupérer le flux en PJ du 

mail. L’export d’un flux sera plus aisé dans une version ultérieure.  
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2 – réaliser un export des annexes par sécurité 

 

 

3 – supprimer le flux et fermer TotEM  

4 – rouvrir TotEM et réimporter le flux  

Etape n°2 :  Identifier le dossier de travail et supprimer les ressources. 

  

En cas difficulté persistante il est préconisé d’identifier le dossier dans lequel sont stockées les 

ressources téléchargées en ligne et de les supprimer. 

1 – Identifier le 4 dossier de travail 5 de TotEM où sont téléchargées les ressources ; 
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Dans le dossier "repository" supprimer les répertoires "schemas" et "normes" : 

 

En V2.x, supprimer les répertoires ci-dessous dans le dossier de travail : 

 

 

 

Point d’attention : Cette opération est également à réaliser dans le dossier de travail réalisée au 

niveau du serveur. 

En V2.x, dans le répertoire paramétré comme totem.data.directory dans le fichier de configuration  

En V1.6.801, dans le répertoire paramétré au niveau du serveur : 
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2 – En 1.6.801 uniquement, ouvrir l’explorateur Windows puis recherchez et supprimez les 

ressources totem suivantes, souvent localisées dans des dossiers à cet endroit : 

                "C:\Users\  -  Votre nom d'utilisateur - \ DSC - PRINT-COMP - schéma " 

 

 

 

Point d’attention : Cette opération est également à réaliser dans le dossier de travail réalisée au 

niveau du serveur. 

 

Etape n°3 :  supprimer le flux en cours d’édition des dossiers techniques en supprimant le répertoire 

contenant le flux en cours d’édition (après avoir fermé TotEM)  à réaliser par des utilisateurs 

avertis uniquement (cette opération peut compromettre l’intégrité des données) 
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